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n° 276 256 du 22 aout 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre H. DOTREPPE

Avenue de la Couronne 88

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité jordanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 octobre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 20 octobre 2021.

Vu l’ordonnance du 23 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2022.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me H.

DOTREPPE, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire général ») en application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »).

2.1. La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par le requérant de la manière

suivante (décision, p. 1) :
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« Vous seriez de nationalité jordanienne, d’origine arabe, de confession musulmane et originaire de

Zarqa. Vous vous seriez marié en Libye le 22 juillet 2016 avec Madame [S. M.] (CGRA […]-OE […]), de

nationalité syrienne, et vous auriez divorcé en 2017 sur le territoire belge.

Vous seriez arrivé en Belgique le 19 décembre 2016 et avez sollicité l'octroi d'une protection

internationale auprès des instances d'asile belges le 11 janvier 2017.

A l’appui de votre première demande de protection internationale, vous invoquiez avoir rencontré des

problèmes en Jordanie avec la famille d’une collègue de travail avec qui vous entreteniez une relation

amoureuse illégitime et qui n’acceptait pas cette relation. Craignant qu’elle ne vous tue, vous auriez

quitté le territoire jordanien.

Le 19 janvier 2018, vous vous êtes vu notifier une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire par le Commissariat général en raison du caractère manifestement non

crédible de votre récit.

Le 20 février 2018, vous avez introduit un recours contre la décision du Commissariat général auprès du

Conseil du Contentieux des Etrangers. Dans son arrêt n° 204.934 du 6 juin 2018, le Conseil s'est rallié à

la décision du Commissariat général.

Le 21 août 2018, sans avoir quitté le territoire belge entretemps, vous avez introduit une deuxième

demande de protection internationale en Belgique. Vous évoquez les mêmes craintes que celles que

vous avez relatées lors de votre première demande d’asile et présentez les copies de deux nouveaux

documents.

Vous déclarez également vous être séparé de votre épouse Madame [S. M.].

Le 27 mai 2020, vous vous êtes vu notifier une décision d’irrecevabilité de votre seconde demande de

protection internationale par le Commissariat général, prise en application de l’article 57/6/2, §1er,

alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, après avoir conclu que vous n’aviez présenté aucun nouvel

élément ou fait nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Le 22 juin 2020, vous avez introduit un recours contre la décision du Commissariat général auprès du

Conseil du Contentieux des Etrangers. Dans son arrêt n° 246.681 du 22 décembre 2020, le Conseil a

rejeté votre requête et s'est rallié à la décision du Commissariat général.

Le 25 février 2021, sans avoir quitté le territoire belge entretemps, vous avez introduit une troisième

demande de protection internationale en Belgique. A l’appui de celle-ci, vous réitérez les mêmes motifs

de crainte que ceux que vous aviez déjà exposés à l’occasion de vos demandes précédentes et ajoutez

que votre fils [A. F.] est né en Belgique le 17 mai 2020 de votre union avec Madame [S. M.] (CGRA

1710327B-OE 8372274). Vous présentez comme nouveau document l’acte de naissance de votre fils. »

2.2. La décision est motivée dans les termes suivants :

« […]

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

En ce qui concerne les déclarations que vous avez faites et dont il y a lieu de constater qu’elles ont trait

à des événements qui découlent intégralement des faits que vous avez exposés dans le cadre de vos

deux demandes précédentes, à savoir votre crainte d’être tué en Jordanie par la famille d’une ancienne
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collègue de travail, il convient de rappeler que ces demande avaient été rejetées par le CGRA en raison

d’un manque fondamental de crédibilité et que cette appréciation avait été confirmée par le Conseil du

Contentieux des Etrangers à deux reprises. Les déclarations que vous avez faites à l’occasion de votre

présente demande se situent uniquement dans le prolongement de faits qui n’ont pas été considérés

comme établis. Ces déclarations n’appellent donc pas de nouvelle appréciation de ces faits et ne sont

pas de nature à remettre en cause le fait que votre récit ait précédemment été considéré comme non

crédible. Vous n’apportez par ailleurs aucun éclairage ou explication nouvelle sur ces faits dans la

présente demande.

Quant aux déclarations que vous avez faites concernant des événements qui ne sont pas liés à votre

demande précédente, à savoir la naissance en Belgique le 17 mai 2020 de votre fils [A. F.], force est de

constater que ces éléments ne sont pas suffisamment décisifs et pertinents pour augmenter de manière

significative la probabilité d’octroi d’une protection internationale. Vous ne fournissez en effet aucune

explication en ce sens et il peut être constaté que cet enfant est né de votre union avec Madame [S. M.]

dont vous disiez être divorcé et séparé lors de vos demandes précédentes. Il peut à ce propos être

relevé que ni dans votre requête introduite le 22 juin 2020 ni à l’audience du 20 novembre 2020 devant

le Conseil du Contentieux dans le cadre de la requête contre la seconde décision de refus rendue par le

Commissariat général à votre encontre, vous n’avez mentionné la naissance de votre enfant. Vous

n’avez pas non plus remis en question la séparation avec votre épouse dont l’enfant serait le vôtre et

que vous avez reconnu (voir l’acte de naissance joint au dossier administratif). La crédibilité de vos

déclarations sur votre contexte conjugal peut dès lors être remise en question.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments.

Le document que vous versez au dossier, à savoir l’acte de naissance de votre fils [A. F.], ne renverse

pas le sens de la présente décision. De fait, il atteste l’identité de votre fils qui n’a jamais été remise en

cause par la présente décision.

[…]

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

[…] »

3. Se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire

général estime que, dans le cadre de sa troisième demande de protection internationale, la partie

requérante ne présente aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de manière significative la

probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi, et que lui-

même n’en dispose pas davantage ; en conséquence, il déclare irrecevable la troisième demande de

protection internationale de la partie requérante.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs

de la décision se vérifient à lecture du dossier administratif.

5. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation de l’article

8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après

dénommée la « Convention européenne des droits de l’homme »), de l’article 47 de la Charte des droits

fondamentaux de l’Union européenne (ci-après dénommée la « Charte »), des articles 48/3 à 48/7 de la

loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs ainsi que du principe général de bonne administration et du contradictoire ; elle

soulève également l’erreur manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire général (requête, pp.

3, 4, 9 et 10 à 15).

6.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :
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« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général […] examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général […] déclare la demande recevable. »

6.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par la partie requérante, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’[…]

[elle] puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15

décembre 1980] ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

6.3. A cet égard, le Commissaire général considère que les déclarations que le requérant a faites et les

documents qu’il a produits dans le cadre de sa troisième demande de protection internationale

n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de la même loi.

6.4. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée.

7. A titre préliminaire, la partie requérante fait valoir ce qui suit (requête, p. 7) :

7.1. D’abord, « [l]e conseil actuel du requérant s'étonne, sans pouvoir avoir d'explication, que l'arrêt

204.934 [du Conseil du 6 juin 2018] a été rendu en néerlandais et traité par une chambre

néerlandophone, alors que la procédure actuelle est en français ;

on s'en étonne d'autant que la lecture de l'annexe 26 du requérant (celle de sa 2è D.A) stipule

expressément que la demande est traitée dans la langue qui a été employée pour sa précédente

demande à savoir le français (sic) ;

il y a donc lieu de s'interroger sur une éventuelle violation de l'article 51/4 §2, al.4 de la loi du 15

décembre 1980, ainsi que sur les dispositions que généralement applicables à l'emploi des langues

matière administratives ; »

Le Conseil souligne que l’article 51/4, § 2, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « […]

l'examen d'une demande ultérieure de protection internationale introduite conformément à l'article 51/8

[de la loi précitée] est effectué dans la langue dans laquelle la demande de protection internationale

précédente a été examinée ». Or, la demande précédente, à savoir la deuxième, ayant été examinée en

français, la partie défenderesse a également effectué l’examen de la présente demande, à savoir la

troisième, en français. La partie requérante n’établit donc pas en quoi la partie défenderesse aurait violé

l’article 51/4, § 2, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980.

Le moyen n’est donc pas fondé.

Par ailleurs, le Conseil relève qu’en invoquant une éventuelle violation des « dispositions […]

généralement applicables à l'emploi des langues [en] matière administrative[…] », le moyen est

irrecevable à défaut pour la partie requérante de viser précisément les dispositions dont elle invoque la

violation.

7.2.1. Ensuite, la partie requérante soutient que la partie défenderesse a porté atteinte aux droits de la

défense (requête, pp. 11 à 15) :

« […] l'absence de copie des notes de l'audition du requérant porte[…] gravement atteinte aux droits de

la défense de ce dernier ;

Le requérant a été brièvement auditionné à l'office des étrangers dans le cadre de sa nouvelle demande

d'asile, cependant les notes de cette audition ne lui ont pas été communiquées et il n'a eu aucune

possibilité de réagir par rapport à celle-ci ;
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Le requérant se voit donc contrarié dans l'exercice de ses droits de la défense dans la mesure où il ne

peut pas prendre connaissance de ce document ni valablement y répondre et il se réserve donc d'y

répondre ultérieurement ;

Suivant l'article 47 de la Charte « Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de

l'Union ont été violés a droit à un recours effectif devant un tribunal dans le respect des conditions

prévues au présent article. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement,

publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impartial, établi préalablement

par la loi. Toute personne a la possibilité de se faire conseiller, défendre et représenter ».

Les droits de la défense sont un ensemble de règles visant à assurer un débat loyal et contradictoire,

permettant à chaque partie de connaître les griefs et arguments de son adversaire et de les combattre.

Le principe du contradictoire vise à garantir, dans le cadre des débats, les droits de la défense. Leur

non-respect par l'administration constitue une irrégularité substantielle ;

Comme le souligne la Cour de Justice de l'Union Européenne, « les droits de la défense, qui component

le droit d'être entendu et le droit d'accès au dossier figurent au nombre des droits fondamentaux faisant

partie intégrante de l'ordre juridique de l'union et consacrés par la charte » (CJUE, M.G. contre Pays-

Bas, C-383/13, 10 septembre 2013, par.32).

En l'espèce, les pièces essentielles manquent afin que le requérant puisse exercer son droit de

défense ;

Ainsi jugé par la Cour administrative de Lyon le 7 février 2017 :

« 11. Considérant qu'il résulte de l'instruction que l'avocat de Mme A...B...à demandé la copie du

résumé de l'entretien individuel, qui a eu lieu le 23 décembre 2014, par télécopie du 10 mars 2015, soit

antérieurement à la date de la décision attaquée du 3 juin 2015 ; qu'il est constant que les services

préfectoraux n'ont donné suite à cette demande, ni par l'envoi d'une copie, ni par invitation à venir

prendre connaissance surplace du document ; qu'en ne veillant pas à ce que l'avocat de Mme A... B...ait

accès en temps utile au résumé de cet entretien, le préfet a méconnu les disposition du 5 de l'article 5

du règlement du 26 juin 2013 ; 12, Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que l'entretien de

Mme A. . B. ,,n ' aurait pas été obligatoire ; que l'avocat de Mme A...B...n'était pas présent lors de cet

entretien ; que, suite au refus d'admission provisoire au séjour qui lui a été opposé, Mme A...B...s'est

entourée d'un conseil, lequel devait être à même de réunir les éléments permettant de contester

utilement la procédute de temise aux autorités allemandes en cours ; que, dans ces conditions, le défaut

d'accès en temps utile l'avocat de Mme A..û...au résumé de son entretien individuel, l'a, dans les

circonslances de l'espèce, Privée d'une garantie ; 13. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède

que le préfet du Rhône n'est pas fondé à se plaindre de ce que c'est à tort que, par le jugement attaqué,

le magistrat désigné par le président du tribunal administratif de Lyon a annulé son arrêté du 3 juin 2015

ordonnant la remise de Mme B...aux autontés allemandes . . »

Subsidiairement, l'article 6§5 de la loi du 11 avril 1994 sur la publicité des actes administratifs ne prévoit

qu'un délai de trente jours pour la communication des documents administratifs demandés, même dans

le cas où le délai de recours est inférieur ou égal à trente jours, ce qui ne permet pas au demandeur

et/ou à son conseil d'y avoir accès en temps utile ;

La décision attaquée a été prise en application de l'article 57/6/2, §1er, al.1 de la loi du 15 décembre

1980 qui transpose en droit interne les obligations internationales contractées par la Belgiques

concernant l'examen des demandes de protection internationale et l'art. 32.3 de la Directive européenne

2005/85/CE ;

L'article 51 de la Charte requiert que si les États membres mettent en oeuvre le droit de l'Union, ils

respectent les droits tels que contenus dans la Charte, observent les principes et en promeuvent

l'application, conformément à leurs compétences respectives. Il a en outre été stipulé dans le

considérant 39 du Règlement Dublin III que ledit règlement a été établi dans le respect des droits

fondamentaux et des principes qui sont reconnus dans la Charte. Selon ce considérant, ce Règlement

vise la garantie totale du droit dasile qui est garanti par l'article 18 de la Charte, et des droits qui sont

reconnus aux articles 1, 4, 7, 27 et 47 de celle-ci ;
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La Cour souligne également qu'il ne peut y avoir de situation dans lesquels le droit de l'Union s'applique

sans que les droits fondamentaux garantis par la Charte ne trouvent à s'appliquer (CJUE, 26 février

2013. n°C-617/10, Akerberg, point 21) ;

Par conséquent, les dispositions fondant la décision attaquée doivent être appliquées dans le respect

entre autres - du droit à un recours effectif tel que prévu à l'article 47 de la Charte ;

L'article 47 de la Charte, dont la violation est invoquée en termes de requête, dispose comme suit :

« Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de l'Union ont été violés a droit à un

recours effectif devant un tribunal dans le respect des conditions prévues au présent article.

Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai

raisonnable par un tribunal indépendant et impartial, établi préalablement par la loi Toute personne a la

possibilité de se faire conseiller, défendre et représenter. Toute personne a la possibilité de se faire

conseiller, défendre et représenter.

Une aide juridictionnelle est accordée à ceux qui ne disposent pas de ressources suffisantes, dans la

mesure où cette aide serait nécessaire pour assurer l'effectivité de l'accès à la justice. »

En vertu de cette disposition, toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de l'Union ont

été violés, a droit à un recours effectif en droit. Ce droit s'accompagne de l'obligation pour les États

membres, obligation contenue à l'article 19, paragraphe 1, deuxième alinéa du Traité sur l'Union

européenne (ci-après : TUE), d'établir les voies de recours nécessaires pour assurer une protection

juridictionnelle effective dans les domaines couverts par le droit de l'Union (CJUE 16 mai 2017, Bedioz

Investment Fund, C-682/15, point 44).

En vertu du principe de collaboration loyale qui découle de l'article 4.3 du TUE, les autorités nationales

et par extension les juges nationaux, doivent en outre tenir compte de l'interprétation uniforme qui est

donnée au droit de l'Union par la Cour.

Outre la réglementation primaire et secondaire de l'Union, la jurisprudence de la Cour forme ainsi une

source à part entière du droit de l'Union. L'interprétation que la Cour donne à une règle de droit de

l'Union, en vertu du pouvoir lui conféré par l'article 267 du Traité sur le fonctionnement de l'Union

européenne, explique et précise, pour autant que nécessaire, la signification et la portée de cette

prescription comme elle doit ou aurait dû être entendue et appliquée depuis le moment de son entrée en

vigueur (CJUE 13 janvier 2004, Kühne & Heitz SA, n' C- 453/00, S 21).

La Cour a déjà commenté à plusieurs reprises que ce principe de protection juridictionnelle effective des

droits que les justiciables tirent du droit de l'Union, prévu à Particle 47 de la Charte, se compose de

différents éléments, dont notamment les droits de la défense, le principe d'« égalité des armes », le droit

d'accéder à la justice et le droit de se faire conseiller, défendre et représenter (CJUE, 6 novembre 2012,

Otis e.a., C-199/11, point 48 ; CJUE 26 juillet 2017, Moussa Sacko, C-348/16, point 32).

Il a également été rappelé que « l'obligation de respecter les droits de la défense des destinataires de

décisions qui affectent de manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les administrations

des États membres lorsqu'elles prennent des mesures entrant dans le champ d'application du droit de

l'Union » (CJUE, 10 septembre 2013,MG c. P-B, C-383/13, 535, CJUE, 5 novembre 2014, Mukarubega

c. France, C-166113, S 50).

Le respect des droits de la défense constitue un principe fondamental du droit de l'Union, et ce principe

doit aussi être respecté par les instances publiques de tous les États membres lorsqu'ils mettent en

oeuvre le droit de l'Union, même si la réglementation applicable ne prescrit pas explicitement une telle

formalité (voir article 51 de la Charte et les commentaires sur la Charte des droits fondamentaux Pb.C.

14 décembre 2007, éd. 303. voir aussi CJUE 18 décembre 2008, C- 349/0 ; CJUE 18 décembre 2008,

C-349/07, Sopropé, point 38 ; CJUE 22 novembre 2012, c-277/11, MM., point 86 ; CJUE 5 juin 2014, C-

146/14 PPIJ, Mahdi, points 44-46).

Or, en l'espèce, il n'est pas contestable que le défaut de communication du dossier complet par la partie

adverse entrave fortement les droits de la défense de la partie requérante ; »

7.2.2. Le Conseil ne peut se rallier à aucun des arguments développés par la partie requérante.
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7.2.2.1. Le Conseil relève d’emblée que la directive 2005/85/CE du Conseil de l’Union européenne du

1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du

statut de réfugié dans les Etats membres (ci-après dénommée la « directive 2005/85/CE »), que cite la

requête, a été abrogée par l’article 53 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de

la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE ») et que la teneur

de l'article 32, § 3, de la la directive 2005/85/CE a été reprise dans l’article 40, § 2, de la directive

2013/32/UE.

Il souligne ensuite qu’aucun article de la loi du 15 décembre 1980 et de la directive 2013/32/UE ne

prévoit qu’une copie des déclarations d’un demandeur de protection internationale relatives aux

nouveaux éléments qu’il fait valoir à l’appui de sa demande ultérieure, ou du dossier administratif doive

lui être communiquée d’initiative par la partie défenderesse. Ainsi, s’il désire obtenir une copie de ses

déclarations ou du dossier administratif, le demandeur doit en adresser la demande à la partie

défenderesse. Or, en l’espèce, il ne ressort d’aucune pièce du dossier administratif que la partie

requérante aurait effectué une telle démarche ; la circonstance qu’elle n’a pas demandé que lui soit

transmise une copie de la déclaration qu’elle a remplie à l’Office des étrangers ou du dossier

administratif, résulte dès lors de son propre fait.

La partie requérante reste donc en défaut de démontrer que la partie défenderesse a commis une

quelconque faute, ou même une erreur, qui a « entravé ses droits de la défense ».

7.2.2.2. L’article 47 de la Charte dispose de la manière suivante :

« Droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial

Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de l'Union ont été violés a droit à un

recours effectif devant un tribunal dans le respect des conditions prévues au présent article.

Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai

raisonnable par un tribunal indépendant et impartial, établi préalablement par la loi. Toute personne a la

possibilité de se faire conseiller, défendre et représenter.

Une aide juridictionnelle est accordée à ceux qui ne disposent pas de ressources suffisantes, dans la

mesure où cette aide serait nécessaire pour assurer l'effectivité de l'accès à la justice. »

La partie requérante n’invoque aucun argument sérieux de nature à démontrer qu’elle n’aurait pas eu

droit à un recours effectif devant le Conseil.

Elle a eu connaissance de la décision prise à son encontre par le Commissaire général, lui « permettant

[…] de connaître les griefs et arguments de son adversaire et de les combattre » en faisant valoir dans

sa requête tous les moyens de fait et de droit qu’elle souhaitait ; elle a eu accès au dossier administratif

qu’elle a pu consulter au Conseil ; elle a pu communiquer au Conseil des éléments nouveaux jusqu'à la

clôture des débats et exprimer ses remarques oralement à l'audience en application des articles 39/76,

§ 1er, alinéa 2, et 39/60, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980.

7.2.3. Partant, le moyen invoqué ci-dessus (voir point 7.2.1) n’est pas fondé.

7.3.1.1. Par ailleurs, s’agissant de la motivation de la décision, la partie requérante fait d’abord valoir les

observations suivantes (requête, pp. 8 et 9) :

« Dans la précédente demande, le commissaire-général prenait acte dans sa décision que le requérant

était séparé de son épouse ;

le requérant avait déjà tenté de faire valoir lors de son précédent recours que le commissaire-général ne

donnait aucun élément permettant de saisir la situation actuelle de l'épouse du requérant, alors que la

situation de celle-ci pouvait avoir une incidence sur l'appréciation de la situation actuelle du requérant ;

Notamment si celle-ci disposait d'un éventuel statut, l'appréciation de la situation du requérant serait très

différente ;

Le requérant signalait déjà lors de sa précédente demande que, au vu de l'entente actuelle au sein du

couple, le requérant n'en sait pas plus et ne peut évidemment avoir accès au dossier de son épouse ;

Dans la mesure où il y a un enfant commun, il apparaîtrait cependant plus que nécessaire de savoir si le

dossier de Madame a fait l'objet d'une reconnaissance ou d'une décision d'octroi d'une protection à ce

stade et sur quelle base afin de conserver une unité de jurisprudence pour des cas qui restent liés,

même au-delà de la séparation du couple ;

C'est d'autant plus le cas avec l'enfant commun ;
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Dans un premier temps on ne peut pas suivre le commissaire-général qui estime que la crédibilité des

déclarations du requérant sur son contexte conjugal pourrait être remise en question. Est

incompréhensible dans la mesure où l'enfant est reconnu en Belgique par un acte belge, c'est-à-dire par

un acte authentique ;

On ne comprend pas comment le commissaire-général pourrait remettre en cause un acte authentique

belge, à moins de fournir un autre acte authentique en sens contraire, ce qui n'est pas le cas en

l'espèce ;

Il faut donc tenir pour établi que le requérant est bien le père de l'enfant ;

Dès lors et en vertu de l'autorité parentale conjointe, le requérant dispose du droit d'obtenir du

commissaire-général les informations concernant une procédure et un éventuel statut relatif à son

enfant ;

Le commissaire-général ne pourrait pas exciper d'un éventuel secret professionnel, à l'égard du père de

l'enfant et en l'absence de tout jugement confiant l'autorité parentale exclusive à la maman ;

il y a donc lieu de renvoyer l'affaire au commissariat général à fin que ce dernier instruise le dossier en

tenant compte du statut de l'enfant ce qui n'a pas été fait jusqu'à présent ;

Il apparaît en tout cas de la décision entreprise une procédure qui nécessite une discussion et une

motivation qui en aurait nécessité un peu plus ;

il n'apparaît pas que votre conseil puisse statuer en l'état actuel du dossier et qu'un renvoi de l'affaire au

commissariat général pour plus amples instructions sur ces points, serait de nature à pouvoir éclairer

votre conseil afin qu'il prenne sa décision en toute connaissance de cause ; »

7.3.1.2. Le Conseil constate d’abord que, contrairement à ce que soutient la partie requérante, la partie

défenderesse mentionne déjà dans sa première décision de refus de la protection internationale, prise à

l’encontre du requérant le 18 janvier 2018, qu’elle a reconnu la qualité de réfugié à sa femme, M. S., de

nationalité syrienne, ce que la partie requérante confirme à l’audience.

La partie requérante déclare ensuite à l’audience que le fils du requérant A. F., né en Belgique le 17 mai

2020 de son union avec M. S., a également le statut de réfugié ; à cet égard, contrairement à ce que fait

valoir la requête, la partie défenderesse ne conteste d’ailleurs pas que le requérant soit le père de A. F.

Enfin, lors de sa deuxième demande de protection internationale, le requérant expliquait que M. S. et lui

étaient séparés sans être officiellement divorcés (dossier administratif, 2e demande, pièce 9, Déclaration

Demande Ultérieure, rubrique 12), ce qu’il confirme dans la requête (p. 3).

7.3.1.3. Au vu des considérations qui précèdent (voir ci-dessus, point 7.3.1.2), il n’est nullement

nécessaire que le Conseil annule la décision pour que le Commissaire général procède à des mesures

d’instruction complémentaires portant sur le lien de filiation entre le requérant et son fils, le lien entre le

requérant et M. S. ainsi que le statut de son fils et de M. S. au regard de la protection internationale, ces

différents points étant désormais clairement établis.

7.3.2.1. La partie requérante, dont l’épouse, de laquelle il est séparé, et l’enfant sont reconnus réfugiés

et vivent en Belgique, se prévaut ensuite du bénéfice de l’article 8 de la Convention européenne des

droits de l’homme et du principe de « l’unité familiale » (requête, pp. 9 à 11) :

« D'ores et déjà, le requérant invoquera non seulement le respect de l'article huit de la Convention

européenne des droits de l'homme, dès lors que la décision entreprise revient de facto à séparer le

requérant de sa femme mais surtout de son enfant en leur imposant une situation différente ;

S'il est de principe, en droit international, que les Etats ont le pouvoir souverain de contrôler l'entrée, le

séjour et […][l]éloignement des étrangers, il n'en reste pas moins que les Etats qui ont ratifié la CEDH

ont accepté de limiter le libre exercice de cette prérogative dans la mesure des dispositions de celle-

ci.... Il y avait, dès lors, lieu d'examiner si la vie privée et familiale dont faisaient état les demandeurs

pour conclure dans leur chef à l'existence d'un droit à la protection d'une vie familiale par le biais des

dispositions de l'article 8 CEDH rentrait effectivement dans les prévisions de ladite disposition de droit ;

Cet article dispose en effet :

Par. 1.Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa

correspondance.

Par. 2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant

que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société



CCE X - Page 9

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du

pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de

la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui ;

Le principe de l'unité familiale trouve son origine dans la Conférence des Plénipotentiaires qui a adopté

la Convention de Genève ;

L'Acte final fait de la protection de la famille du réfugié à la fois une exigence sociale et un droit propre

du réfugié en précisant que « l'unité de famille, cet élément naturel et fondamental de la société, est un

droit essentiel du réfugié » ;

Notant que cette unité est constamment menacée, l'Acte final de cette conférence recommande de

prendre les mesures nécessaires pour la protection de la famille du réfugié et particulier pour assurer le

maintien de l'unité de la famille du réfugié ;

C'est la raison pour laquelle les droits des réfugiés sont étendus aux membres de sa famille, sans que

ces membres de la famille ne doivent justifier d'une crainte personnelle de persécution ;

Si en l'espèce, le fils du requérant bénéficie d'une protection, il convient d'appliquer ce principe au

requérant également ;

Ces principes ont été réitérés et réaffirmés par le Comité Exécutif de l’UNHCR ;

Ainsi, la crainte de persécution, qui est le fondement dominant du droit d'asile n'est pas le fondement

exclusif de la reconnaissance de statut ;

Les Etats ont ajouté d'autres ordres de considération qui se substituent ou supplantent la crainte de

persécution, tel le principe de l'unité familiale, non prévu explicitement dans la Convention de Genève

mais qui permet d'étendre à la famille du réfugié le statut et la protection dont il bénéficie ;

Le CCE a développé une jurisprudence constante à ce sujet et a jugé que le principe de l'unité familiale

« entraine une extension de la protection internationale au bénéfice de personnes auxquelles il n'est pas

demandé d'établir qu'elles ont des raisons personnelles de craindre d'être persécutées et doit se

comprendre comme une forme de protection induite, conséquence de la situation de fragilité où les

place le départ forcé de leur conjoint ou de leur protecteur naturel (le requérant en l'espèce) ;

La jurisprudence reconnaît ainsi l'importance du principe de statut de réfugié dérivé ;

(31.01.2012 ; CCE, arrêt n° 83924 28 du juin 2012, CCE, arrêt n° 98 069 du 28.02.2013 ; CCE arrêt

n° 112 644 du 24.10.2013 et S. SAROLEA, « La portée du principe de l'unité familiale, Newsletter

EDEM, décembre 2013. Voir en particulier, CCE, arrêt n°45 644 du 29.06.2010 se réfère notamment à

la jurisprudence de la CPRR, JU 93-0598/R1387, 20 août 1993 ; CPRR, 02 0326/F1442, 11 octobre

2002 ; CPRR, 02- 0748/F1443, 11 octobre 2002 ; CPRR, 02-1358/F1492, 1er avril 2003) ; »

7.3.2.2. Le Conseil rappelle d’emblée que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

7.3.2.3. S’agissant, d’une part, de l’invocation de la violation de l’article 8 de la Convention européenne

des droits de l’homme, selon lequel « Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale »,

le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2,

§ 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en

l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet effet, sa compétence consiste à
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examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article

48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la question d’une éventuelle violation de l’article 8 de la

Convention européenne des droits de l’homme, cette question ne relevant pas du champ d’application

des articles précités de la loi du 15 décembre 1980.

La procédure de protection internationale n’a, en effet, pas pour objet de permettre de se substituer aux

procédures mises en place dans les Etats de l’Union européenne en matière de regroupement familial

mais bien de se prononcer sur l’existence dans le chef d’une personne de raisons de craindre d’être

persécutée dans son pays d’origine au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou sur

l’existence de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, cette personne

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4 de la même loi.

L’invocation, dans le recours, du respect de la vie familiale du requérant ne peut pas avoir pour

conséquence de conduire le Conseil à se saisir de compétences que la loi du 15 décembre 1980 ne lui

octroie pas. C’est à l’autorité compétente éventuellement saisie d’une demande de séjour fondée sur le

respect de la vie familiale qu’il appartiendra, le cas échéant, d’en tenir compte dans le cadre de

l’examen de celle-ci.

Partant, les développements de la requête sur cet aspect (requête, pp. 9 et 10) sont sans pertinence en

l’espèce.

7.3.2.4. Concernant, d’autre part, le principe de « l’unité familiale » dont se prévaut la partie requérante,

le Conseil ne peut pas suivre les arguments qu’elle développe pour les motifs suivants.

7.3.2.4.1.1. La Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le

Protocole de New York du 31 janvier 1967, ne consacre pas expressément le principe de l’unité de la

famille. Ce principe est affirmé dans une recommandation figurant dans l’Acte final de la Conférence de

Plénipotentiaires des Nations Unies sur le statut des réfugiés et des apatrides, qui a adopté la

Convention de Genève. Cette recommandation se lit de la manière suivante :

« CONSIDERANT que l’unité de la famille, cet élément naturel et fondamental de la société, est un droit

essentiel du réfugié, et que cette unité est constamment menacée, et

CONSTATANT avec satisfaction que, d’après le commentaire officiel du Comité spécial de l’apatridie et

des problèmes connexes (E/1618, p. 38) les droits de réfugié sont étendus aux membres de sa famille,

RECOMMANDE aux Gouvernements de prendre les mesures nécessaires pour la protection de la

famille du réfugié et en particulier pour :

1) Assurer le maintien de l’unité de la famille du réfugié, notamment dans le cas où le chef de la famille

a réuni les conditions voulues pour son admission dans un pays »

7.3.2.4.1.2. Le Conseil constate, en premier lieu, qu’une telle recommandation ne possède aucune force

contraignante. Il observe ensuite que si l’unité de la famille y est définie comme un « droit essentiel du

réfugié », il ne peut être déduit des termes utilisés que les Plénipotentiaires ont considéré que ce droit

devait entrainer l’octroi du statut de réfugié aux membres de la famille d’un réfugié.

7.3.2.4.2.1. Quant à l’article 23 de la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »), il se lit de la manière suivante :

« Maintien de l’unité familiale

1. Les États membres veillent à ce que l’unité familiale puisse être maintenue.

2. Les États membres veillent à ce que les membres de la famille du bénéficiaire d’une protection

internationale qui, individuellement, ne remplissent pas les conditions nécessaires pour obtenir cette

protection puissent prétendre aux avantages visés aux articles 24 à 35, conformément aux procédures

nationales et dans la mesure où cela est compatible avec le statut juridique personnel du membre de la

famille.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne sont pas applicables lorsque le membre de la famille est ou serait exclu du

bénéfice de la protection internationale en application des chapitres III et V.
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4. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, les États membres peuvent refuser, limiter ou retirer les

avantages qui y sont visés pour des raisons de sécurité nationale ou d’ordre public.

5. Les États membres peuvent décider que le présent article s’applique aussi aux autres parents

proches qui vivaient au sein de la famille à la date du départ du pays d’origine et qui étaient alors

entièrement ou principalement à la charge du bénéficiaire d’une protection internationale. »

7.3.2.4.2.2. Cet article consacre en droit de l’Union européenne un droit à l’unité de la famille pour les

membres de la famille du bénéficiaire d’une protection internationale qui, individuellement, ne

remplissent pas les conditions nécessaires pour obtenir cette protection ; toutefois, cette disposition de

la directive « ne prévoit pas […] [l’]extension du statut de réfugié […] aux membres de la famille de la

personne à laquelle ce statut est octroyé » (CJUE, arrêt N. R. K. Ahmedbekova, et R. E. O.

Ahmedbekov du 4 octobre 2018, dans l’affaire affaire C-652/16, point 68) et n’impose pas aux Etats

membres d’octroyer aux membres de la famille du bénéficiaire d’une protection internationale le même

statut qu’à ce dernier. Il découle, en effet, de cet article que la directive « se limite à imposer aux États

membres d’aménager leur droit national de manière à ce que les membres de la famille, au sens visé à

l’article 2, sous j), de ladite directive, du bénéficiaire d’un tel statut puissent, s’ils ne remplissent pas

individuellement les conditions pour l’octroi du même statut, prétendre à certains avantages, qui

comprennent notamment la délivrance d’un titre de séjour, l’accès à l’emploi ou l’accès à l’éducation et

qui ont pour objet de maintenir l’unité familiale » (ibid.). Cette jurisprudence de la Cour de justice de

l’Union européenne a été confirmée par son arrêt LW du 9 novembre 2021, dans l’affaire C-91/20.

7.3.2.4.2.3. Certes, la Cour de justice de l’Union européenne a également jugé que « l’article 3 de la

directive 2011/95 doit être interprété en ce sens qu’il permet à un État membre de prévoir, en cas

d’octroi, en vertu du régime instauré par cette directive, d’une protection internationale à un membre

d’une famille, d’étendre le bénéfice de cette protection à d’autres membres de cette famille, pour autant

que ceux-ci ne relèvent pas d’une cause d’exclusion visée à l’article 12 de la même directive et que leur

situation présente, en raison du besoin de maintien de l’unité familiale, un lien avec la logique de

protection internationale » (arrêt précité N. R. K. Ahmedbekova, et R. E. O. Ahmedbekov, point 74).

Cependant, la possibilité qui est ainsi ouverte aux Etats membres d’adopter des normes plus favorables

ne saurait, en soi, suffire à créer un droit dont des personnes pourraient se réclamer alors même que

l’Etat n’en aurait pas fait usage. Or, en l’occurrence, il n’est pas contestable que le législateur belge n’a

pas prévu que les membres de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale bénéficient du

même statut que ce dernier.

7.3.2.4.2.4. Par ailleurs, la circonstance que la transposition de l’article 23 de la directive 2011/95/UE

serait imparfaite, à la supposer avérée, ne suffit pas à créer un droit à se voir accorder un statut de

protection internationale dans le chef de membres de la famille d’un bénéficiaire d’une telle protection.

En outre, le Conseil rappelle à nouveau que la procédure de protection internationale a pour objet pour

les instances d’asile de se prononcer sur l’existence dans le chef d’une personne de raisons de craindre

d’être persécutée dans son pays d’origine au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou sur

l’existence de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, cette personne

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4 de la même loi, et non de

permettre à ces mêmes instances de se substituer aux procédures mises en place dans les Etats de

l’Union européenne en matière de regroupement familial. L’invocation, dans le recours, du respect de la

vie familiale du requérant ne peut pas avoir pour conséquence de conduire le Conseil, saisi en l’espèce

d’un recours contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection internationale et

habilité à se prononcer à cet égard conformément à l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, à

se saisir de compétences en matière de regroupement familial que cette même loi ne lui octroie pas.

C’est à l’autorité compétente éventuellement saisie d’une demande de séjour fondée sur le respect de la

vie familiale qu’il appartiendra, le cas échéant, d’en tenir compte dans le cadre de l’examen de celle-ci.

Pour le surplus, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant ou

le respect de la vie privée et familiale suffirait à ouvrir au requérant membre de la famille d’un enfant

bénéficiaire d’une protection internationale un droit à bénéficier du même statut que ce dernier.

7.3.2.4.2.5. Ensuite, le document du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés sur les

questions relatives à la protection de la famille, qui précise qu’ « il découle du principe de l’unité familiale

que, si le chef de famille satisfait aux critères régissant la reconnaissance du statut de réfugié, les

membres à charge de sa famille doivent normalement se voir reconnaître la qualité de réfugié »,

n’énonce que de simples conseils auxquels il ne peut pas être attaché de force contraignante. En outre,
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cette source se borne à constater la possibilité d’octroyer un statut dérivé à des ascendants ou à des

descendants, sans qu’il puisse y être vu l’indication d’une norme supérieure imposant aux Etats parties

de s’y conformer.

7.3.2.4.2.6. En conséquence, le Conseil conclut qu’aucune norme juridiquement contraignante n’impose

à l’Etat belge d’accorder une protection internationale au requérant au seul motif qu’il est le conjoint ou

le père d’une personne qui a obtenu la qualité de réfugié en Belgique.

7.3.2.4.2.7. Pour le surplus, le Conseil rappelle que le droit belge ne connait pas la règle du précédent

jurisprudentiel. Ainsi, pour garantir l’unité de sa jurisprudence, le Conseil a précisément renvoyé devant

son assemblée générale deux affaires qui soulevaient la même question de droit que celle posée par la

partie requérante dans sa requête ; dans les deux arrêts qu’il a rendus concernant ces affaires, le

Conseil, siégeant en assemblée générale, a jugé qu’aucune norme juridiquement contraignante

n’impose à l’Etat belge d’accorder une protection internationale à une personne au seul motif qu’elle

appartient à la famille d’un bénéficiaire d’une telle protection (arrêts n° 230 067 et n° 230 068 du 11

décembre 2019 ; C. E., ordonnances non admissibles n° 13.652 et n° 13.653 du 6 février 2020 et

n° 14.695 du 31 décembre 2021).

En l’espèce, le Conseil développe les mêmes arguments juridiques et tient le même raisonnement que

ceux suivis dans les arrêts précités qu’il a rendus en assemblée générale.

7.3.2.5. Par ailleurs, la partie défenderesse estime que les propos que le requérant a tenus dans le

cadre de la présente demande de protection internationale concernant les évènements qu’il avait déjà

invoqués à l’appui de ses première et seconde demandes, ne font apparaitre aucun nouvel élément ou

fait nouveau qui augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

La partie requérante ne rencontre pas ce motif de la décision, que le Conseil tient pour pertinent et

auquel il se rallie dès lors entièrement.

7.4. En conclusion, le Conseil considère qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est

présenté par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

8. Par ailleurs, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

mais ne sollicite pas expressément le statut de protection subsidiaire ; en tout état de cause, elle ne

développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition légale et ne produit pas de

nouveaux éléments autres que ceux qu’elle a exposés à l’appui de sa demande du statut de réfugié.

8.1. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que les faits et éléments exposés par la partie requérante en vue de se voir reconnaitre la

qualité de réfugié ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil estime que ces mêmes faits et éléments ne permettent pas davantage d’augmenter de manière

significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

8.2. En outre, le Conseil constate que la partie requérante ne prétend pas que la situation qui prévaut

actuellement en Jordanie corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

8.3. Le Conseil considère dès lors qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est présenté

par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à

la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.
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10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

11. En conclusion, le Conseil estime que les arguments de la requête ne justifient pas de réformer la

décision d’irrecevabilité de la troisième demande de protection internationale du requérant, prise par le

Commissaire général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux aout deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


